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Supplément au no 14 de LA LETTRE D'INFORMATION MUNICIPALE 
(Septembre 2005) 

Cette feuille peut être mise, en partie, à la disposition des associations de la commune 
qui contribuent à l'animation de MONTHERME 

LE CURIEUX BARAQUIN 
Commune de 

MONTHERME 

Olympiades 2005. 
 

C'est sous un doux soleil retrouvé que se sont déroulées les 7èmes Olympiades des maternelles de la ville. 
Rassemblés dès 9 heures sur le site des Ecaillettes, les 160 enfants âgés de 3 à 7 ans se sont affrontés au cours de jeux divers, 

dans une ambiance plutôt sympathique et bon enfant. 
Après la course en sac et le relais du palet-cône des plus grands, les tout petits ont dû construire en un temps record un mur de 

briques de couleur. Faire passer le ballon un maximum de fois dans le trou central d'un parachute … quand on a 4 ans, ce n'est 
pas si facile ! Il a fallu ensuite chasser la queue 
du diable, réussir le passage de la rivière ou 
remplir tout un bac d'eau avec un verre ! 

Après un pique-nique réparateur, les enfants 
ont pu choisir tout à loisir des ateliers très di-
vers : parcours de vélos ou d'échasses, jeu de la 
tomate ou du lancer de comètes, de la pêche à 
la ligne ou du ricochet. Il y en avait pour tous 
les goûts. 

Vers 15 H 30, notre juge-arbitre, Georges 
Beaupère, a proclamé les résultats : 66 points 
pour la Longue Haie et 60 points pour l'école 
Rive Gauche. 

Et c'est sous les applaudissements des pa-
rents, enfants et accompagnateurs réunis, que 
Monsieur Debieuvre, représentant la Municipa-
lité, a remis la médaille du vainqueur, tant at-
tendue ... à chaque participant ! 

Lutte contre le cancer. 
 

Cette année encore, la ville de MONTHERME s'est vue remettre la coupe départementale récompensant la commune la plus 
généreuse à l'occasion de la quête pour la lutte contre le cancer.  

C'est devenu une habitude, due certes aux fidèles donateurs et à la subvention de la commune. Il  convient aussi de mention-
ner le travail fourni par M. Philippe BIVOY, l'organisateur de la collecte, et de souligner le dévouement des jeunes filles et jeu-
nes gens qui visitent tous les habitants, n'hésitant pas à s'exposer à d'éventuels refus quelquefois exprimés de façon inélégante.  

A ce propos, il est réconfortant de constater que la jeunesse sait, à l'occasion, s'investir au service d'une noble cause et se 
montrer à la hauteur du but poursuivi. Félicitations et … rendez-vous à l'année prochaine. 

      Le samedi 11 Juin, une délégation de Monthermé composée de 
représentants de la Municipalité et des associations s’est rendue à 
Prüm pour le traditionnel échange annuel. 
     Après l’accueil officiel dans les nouveaux locaux du centre 
culturel, la délégation a pu visiter la nouvelle salle de spectacle 
ainsi que l’auberge de jeunesse, véritable hôtel trois étoiles pour 
groupes ou familles. 
     Un repas convivial réunit les deux délégations qui se sont ren-
dues ensuite, à pieds, à Niederprüm pour visiter le "parc animalier" 
réalisé par des artistes chaudronniers.  
     Au retour à Prüm, ce fut la visite du Musée de la Nature et de 
l’Homme, preuve de l'importance que les problèmes liés à l’écolo-
gie ont en Allemagne. 
     Ce fut donc une belle journée, ensoleillée, enrichissante et 
conviviale qui a permis à tous de resserrer les liens d’amitié entre 
les deux villes. 

Prüm 2005.  
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De gauche à droite : MM. FRITSCH, BERNARD, le 1er Adjoint de Cattenom, M. TOUZOUIGHT, Pierrot ALLAIRE. 

Match amical vétérans. 
 
Le samedi 9 juillet dernier, les vétérans du 

C.A.M. recevaient leurs homologues de CATTE-
NOM, avec, à leur tête, un ancien Baraquin qui a 
toujours le mal du pays : Pierrot ALLAIRE. 

Après l'accueil dans une auberge locale, un 
vin d'honneur, offert par la Municipalité, était 
servi à la Maison du Peuple. 

La journée continua par un barbecue au stade 
du Crassier suivi d'un match qui fut le plus ami-
cal qu'on puisse imaginer (on ne parle pas du 
score). 

Après avoir repris quelques forces, le mo-
ment du départ arriva alors qu'on ne parlait, mal-
gré les courbatures, que du prochain match à 
CATTENOM. 

Une belle journée, quoi !  

Le C.L.S.H., cru 2005. 
 

Cette année encore, la Municipalité a organisé, durant le 
mois de juillet, le centre aéré. 

155 enfants ont été pris en charge par 22 animateurs. M. 
David Léonard, directeur, et ses deux adjoints ont mené de 
mains de maîtres tout ce petit monde, pour le bien-être et le 
plaisir de tous. 

Les nombreuses activités, en particulier le voyage à la 
mer pour les grands et l'escapade au lac de l'Eau d'Heure 
(Belgique) pour les petits, se sont déroulées dans de bonnes 
conditions. 

Malgré une météo capricieuse,les enfants ont pleinement 
profité de ce mois de vacances. 

Dans le prochain numéro, en plus de la présentation de 
quelques aspects financiers de cette opération, nous revien-
drons, en photos, sur les différentes activités. 

Mais, d'ores et déjà, rendez-vous est donné à tous les 
enfants pour l'année prochaine. 

Parc Naturel Régional. 
 

La définition du parc Naturel Régional ayant été donnée 
dans le numéro 6 (octobre 2002) de la Lettre d'Information 
Municipale, cet article a pour but d'apporter quelques préci-
sions supplémentaires. Ces dernières sont tirées de la bro-
chure éditée, en janvier dernier, par l'Association de préfigu-
ration du Parc Naturel Régional en Ardenne. 

 

"Les premiers P.N.R. ont été créés en 1968. Au nombre 
de 44 aujourd'hui, ils représentent 11, 4 %  de la superficie 
du territoire français" 

 

"Le projet de Parc Naturel Régional en Ardenne, dont la 
carte figure dans l'article évoqué ci-dessus, concerne 92 com-
munes, 117 680 ha, 78 721 habitants, 62 000 ha de forêts, 45 
000 ha de terres agricoles, un secteur industriel concentrant 
40 %  des emplois, une patrimoine naturel et paysager remar-
quable, un projet de territoire recherchant un juste équilibre 
entre développement, préservation et valorisation de son en-
vironnement, de son patrimoine, de son identité". 

 

"Un Parc Naturel Régional est un territoire vivant et non 
un espace "sanctuaire" comme un Parc National ou une ré-
serve naturelle où s'appliquerait une réglementation plus ou 
moins contraignante. 

Concernant un territoire habité, mais fragile, il n'a pas 
de pouvoir réglementaire spécifique. 

Il est avant tout un outil de protection, de valorisation 
des patrimoines et de développement. 

A ce titre : 
- Les activités traditionnelles (agriculture, chasse, pêche, 

sylviculture, …) se poursuivent et sont soutenues. 
- Les communes, communautés de communes et d'aggloméra-

tions … conservent leurs compétences et leur pouvoir de 
décision. 

- Les règles de propriété et d'urbanisme s'appliquent comme 
ailleurs. 

- Enfin, un Parc Naturel Régional est fait pour et par ses ha-
bitants, seule garantie de son efficacité et de sa réussite à 
long terme." 

 

"Le projet de développement du territoire est inscrit dans 
une "charte" qui est un engagement négocié entre l'ensemble 
des collectivités et partenaires pour 10 ans." 

Eglise Saint Léger. 
 

La restauration de l''église Saint Léger est terminée.  
L'éclairage extérieur, vandalisé, va être remis en état et 

les cérémonies religieuses vont donc pouvoir à nouveau se 
dérouler dans cet édifice. 

Les services municipaux du fleurissement ont travaillé 
sur les extérieurs et il restera à gérer les propriétaires de 
chiens qui confondent jardin public et WC pour chiens. 

 Le circuit électrique du mécanisme des 
cloches a été réparé et les habitants peu-
vent à nouveau entendre les sonneries qui 
rythment la vie d'une ville ou d'un village. 
 Par exemple, à 19 heures, une sonnerie 
caractéristique retentit :  
- Les croyants y verront un appel à la     
 prière : l'Angélus. 
- Les enfants y verront le rappel de   
 l'heure à laquelle il est bon de rentrer à 
 la maison pour les devoirs ou le repas du 
 soir. 
- Mais pour tous, non croyants compris, 
 cela pourrait être tout simplement le 
 signal de l'heure de l'apéritif ! 
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AGENDA DES MANIFESTATIONS 
Manifestation Organisateur Lieu Date 

SEPTEMBRE 
Samedi 3 Loto Club Féminin Salle des fêtes 

Dimanche 4 Tuning Génération Car System C.O.S.E.C. 

Lundi 5 Concours de pétanque Cochonnet Baraquin Boulodromme 

Lundi 12    Concours de pétanque Cochonnet Baraquin Boulodromme 

Samedi 17 Loto C.A.S.P.V.M. (Communaux) Salle des fêtes 

Lundi 19    Concours de pétanque Cochonnet Baraquin Boulodromme 

Lundi 26    Concours de pétanque Cochonnet Baraquin Boulodromme 

Vendredi 30 Assemblée générale Génération Car System Salle J-B. Clément 

Vendredi 16 Spartacus, le gladiateur (comédie musicale) Municipalité - Office de Tourisme Salle de spectacles 

Martine DOMINE a exposé. 
 

La  salle  Jean-Baptiste  Clément  a  accueilli, du  16  au  22  juillet  dernier,  une  exposition  de peintures  et  de  
sculptures de Martine DOMINE. 

Fille d'Henri Dominé, qui fut le premier adjoint d'André GILQUIN, maire de MONTHERME, de 1977 à 1982, 
Martine dessine et peint depuis les années 1970, au début desquelles elle a suivi assidûment les cours hebdomadaires 
de dessin et de peinture à l'huile donnés à Givet par Roger KINET.  

Martine utilise aussi l'aquarelle et expose ses toiles depuis 1978. Elle ajoute la troisième dimension, donc 
sculpte, depuis 1984, date à laquelle elle rejoint la Maison des Arts de GARGES-LES-GONESSE.  

Après avoir testé différents matériaux : terre, plâtre, fil de fer, polystyrène, du bois sculpté en taille directe elle 
fait sa préférence. Elle en utilise les veines, les déformations, les accidents, voit dans chaque arbre, chaque tronc, 
chaque branche, une sculpture qui attend d'être découverte. 

Provoquer la surprise du spectateur par un changement de matière et d'échelle est l'objectif recherché. Une de ces 
sculpture est née du morceau d'une poutre de l'ancien pont de MONTHERME récupérée par M. SANDKOUL. D'au-
tres, aux courbes douces, sont sorties de la pierre bleue de GIVET, de la pierre de Saint-Maximin ou de la stéatite. 

Petit à petit, la pratique de la sculpture a influencé le style de peinture de l'artiste. Elle utilise l'acrylique et recrée 
des reliefs avec du papier chiffonné ou inclus dans la peinture, ce qui donne des effets de matière avec lesquels on est 
tenté de jouer, selon la lumière, que le sujet soit figuratif ou non.  

Toujours à la recherche d'une nouvelle technique, depuis deux ans elle ajoute le tournage du bois à la taille di-
recte, ce qui lui inspirera, nous en sommes certains, d'autres sculptures dans les années à venir.  

Référendum pour le Traité Constitutionnel Européen   -   Scrutin du 29 mai 2005 

  Commune de MONTHERME   

  1er bureau  2ème bureau   3ème bureau   4ème bureau   Total   

  Voix % Voix % Voix % Voix % Voix %  Voix % 

Inscrits  484  571  612  68  1 735   41 789 202  

Votants  345 71.28 415 72.68 409 66.83 45 66.18 1 214 69.97  28 988 300 69.37 

Blancs ou nuls  4 1.16 3 0.72 12 2.93 1 2.22 20 1.65  730 522 2.52 

Exprimés  341 98.84 412 99.28 397 97.07 44 97.78 1 194 98.35  28 257 778 97.48 

OUI  94 27.57 122 29.61 86 21.66 21 47.73 323 27.05  12 808 270 45.33 

NON  247 72.43 290 70.39 311 78.34 23 52.27 871 72.95  15 449 508 54.67 

France 
Source :  

Ministère de l'Intérieur  

Abstentions  139 28.72 156 27.32 203 33.17 23 33.82 521 30.03  12 800 902 30.63 

OCTOBRE 

Samedi 1 Loto 
Chorale "Chante ma Vallée" 

A.F.R. 
Municipalité - Office de Tourisme 

Salle des fêtes 
Salle de spectacles 

Samedi 8 Repas 
Cinéma : Madagascar 

C.A.M. 
Municipalité - Office de Tourisme 

Salle des fêtes 
Salle de spectacles 

Samedi 15 Concert d'automne Harmonie Municipale Salle de spectacles  
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OCTOBRE 
Vendredi 21 Jamel 100 % Debbouze ( Cielécran) Municipalité - Office de Tourisme Salle de spectacles 

Samedi  22    
Repas A.A.M. Salle des fêtes 

Repas Harmonie Municipale Maison du Peuple 

Dimanche  23  
Assemblée Générale C.C.2 V.M. Salle de spectacles  

Ecoute stagiaire Harmonie Municipale Maison du Peuple 

Manifestation Organisateur Lieu Date 

AGENDA DES MANIFESTATIONS 

NOVEMBRE 
Mardi 1 Loto A.F.R. Salle des fêtes 

Samedi 5 Bal 
Cinéma : La coccinelle revient 

Génération 2000 
Municipalité - Office de Tourisme 

Salle des fêtes 
Salle de spectacles 

Jeudi 10 Loto C.A.S.P.V.M. (Communaux) Salle de spectacles  

Vendredi 11    
Commémoration de l'armistice de 1918 Municipalité 

 
Monument aux Morts 
Salle des fêtes 

Jazz Band Harmonie Municipale Salle des fêtes 

Samedi   12  Sainte Cécile 
Soirée Brel avec Gérald Pinçon 

Harmonie Municipale 
Municipalité - Office de Tourisme 

Salle des fêtes 
Salle de spectacles 

Vendredi 18 Challenge Joël Mathieu 
Patricia Kass : Toute la musique (Cielécran) 

Harmonie Municipale 
Municipalité - Office de Tourisme 

Salle des fêtes 
Salle de spectacles  

Samedi 30 Cinéma : L'avion Municipalité - Office de Tourisme Salle de spectacles  

DECEMBRE 

Jeudi 1 Concours des maisons illuminées : ouverture Municipalité - Office de Tourisme Office de Tourisme 

Dimanche 4 Repas des Anciens Municipalité Salle des fêtes 

Lundi 5 
Concours de dessins Office de Tourisme Office de Tourisme 

Commémoration Algérie-Maroc-Tunisie Municipalité Monument aux Morts 

Mercredi    7   
Saint Nicolas C.C.2 V.M. Rues de la ville 

Distribution du colis des Anciens Union des Vieux de France Salle des fêtes 

Jeudi 8 Distribution du colis des Anciens Union des Vieux de France Salle des fêtes 

Dimanche 11 Cross Local Club Camping d'Haulmé 

Vendredi 16 
Noël 
En matinée : un Noël enchanté (Cielécran) 
En soirée : Karaoké géant en direct, 

Plafométal 
Municipalité - Office de Tourisme 
Municipalité - Office de Tourisme 

Salle des fêtes 
Salle de spectacles  
Salle de spectacles  

Samedi  17 Noël Amicale des Sapeurs Pompiers Salle des fêtes 

Mardi 27 Concours de belote Amicale des Sapeurs Pompiers Salle des fêtes 

Mercredi 28 Loto A.F.R. Salle des fêtes 

Samedi 31 Repas de la Saint Sylvestre A.A.M. Salle des fêtes 

Clin d'œil : 

s'agit-il d'un 

nouveau  

mode de  

communication  

? ? ! ! Une question d'un administré ?      …    La réponse du maire !   … et comment répondre à cet anonyme ? 


